
Pression azotée exercée sur les prairies excessive 
 par rapport  à celle exercée sur les cultures 

 

P.43 – Pression azotée globale 

 

Gaec de la motte : 38% du plafond réglementaire 
Earl de la bouquetière : 27% du plafond réglementaire 
 

P.47 – Apport azoté par type de culture 

 

Calcul de l’apport à l’hectare pour les prairies de la Motte :  1003 / 17.54 = 57,2  

Le plafond réglementaire sur prairie étant de 70 kg N/an, la pression azotée sur les prairies s’établit à 81 % du 

maximum autorisé. 

Bilan 

Le législateur en abaissant à 70 contre 170 la pression azoté à l’hectare sur les prairies pose un acte fort de protection 

de ces espaces fragiles et faisant de surcroit office de tampon entre zones agricoles et rivières. 

Il faut pourtant constater que dans le plan d’épandage présenté,  la pression azoté sur les  prairies  est quasiment la 

même que sur les terres cultivées, 57.2 contre 64.8 sur l’ensemble du gaec de la Motte. La pression sur les prairies est 

donc quasiment au maximal de ce qui est autorisé (81%) quand la pression sur les terres agricoles reste très faible, 

entre 27 et 38 % selon la structure. Si le plan soumis à enquête publique reste dans le cadre réglementaire, il ne 

respecte pas l’esprit des textes. 

L’environnement (rivières, biodiversité) reste donc en première ligne alors qu’il existe des marges très importantes 

pour atténuer très fortement cette pression. 


